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ETAT CIVIL 

 

 

 

 

 

 

RIGA 

 

1838-1892, 1917, 1939-1940 

 

168EC 

 
 
 
 
 
 
 Le premier registre a été rapatrié en France en novembre 1986 à la demande du Département par 

l'ambasade de France à Moscou. Les articles 4* et 5 ont été retrouvés au Centre en juin 1998. Le registre 3* a 
été extrait du fonds Saint Pétersbourg. 

Pour les années 1826 à 1829, on consultera l'article 20* du fonds du consulat de France à Riga. 
La collection des registres duplicata des actes de l'état civil du ministère commence pour sa part en 1818.  
 
 
 

Abréviations utilisées : 
N : naissances 
P : publications de mariages 
M : mariages 
D : décès 
S : sépultures 
TA : tables annuelles 
PA : pièces annexes 
* : l’astérisque indique un volume (pouvant contenir plusieurs registres) 

ou un registre unique 
 
 
 
 

1* NMD. PA 
Néant 1840, 1853, 1856, 1864-1867, 1871 

1838-1872 

   
2 P.A. 1850-1892 
   

3* NMD 1917 
   

4* NMD
1
 1939-1940 

   
5 P.A. 1940 

 

                                                 
1 les pièces annexes ayant servies de base à la transcripton des actes sont reliées au registre à l'aide d'un sceau. 


